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(54)  Installation  de  commande  d'un  ou  plusieurs  actionneurs 

(57)  Elle  commande  un  ou  plusieurs  actionneurs 
(A1)  équipés  d'interrupteurs  de  fin  de  course,  à  partir  de 
points  de  commande  impulsionnels  (SU  F)  capables  de 
délivrer  des  signaux  (CL)  de  deux  polarités  différentes 
pour  la  commande  de  l'actionneur  dans  un  sens  ou 
dans  l'autre  et  reliés  chacun  par  un  fil  de  commande  à 
au  moins  un  module  de  gestion  (BG)  associé  à  l'action- 
neur  et  équipé  de  moyens  de  reconnaissance  de  la 
polarité  des  signaux  reçus,  de  moyens  de  traitement  de 
ces  signaux  et  de  moyens  de  commutation  de  l'alimen- 
tation.  Le  module  de  gestion  (BG)  comprend  en  outre 
des  moyens  de  connexion  à  la  source  d'alimentation 
réagissant  au  signal  (CL)  de  commande  reçu  et  l'ali- 
mentation  dudit  module  de  gestion  est  maintenue  à  tra- 
vers  lesdits  interrupteurs  de  fin  de  course. 
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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  concerne  une  installation 
de  commande  d'un  ou  plusieurs  actionneurs  équipés  de 
moteurs  électriques  asynchrones  à  bobinage  auxiliaire  s 
et  condensateur  et  à  deux  sens  de  rotation  et  équipés 
d'interrupteurs  de  fin  de  course  s'ouvrant  en  fin  de 
course,  à  partir  de  points  de  commande  impulsionnels 
capables  de  délivrer  des  signaux  de  deux  polarités  dif- 
férentes  pour  la  commande  de  la  rotation  du  moteur  w 
dans  un  sens  ou  dans  l'autre  et  reliés  chacun  par  un 
unique  fil  de  commande  à  au  moins  un  module  de  ges- 
tion  associé  à  l'actionneur  et  équipé  de  moyens  de 
reconnaissance  de  la  polarité  des  signaux  reçus,  de 
moyens  de  traitement  de  ces  signaux  et  de  moyens  de  15 
commutation  de  l'alimentation  du  moteur. 
[0002]  Un  exemple  de  dispositif  conventionnel  connu 
dans  l'art  antérieur  pour  la  commande  d'un  actionneur 
A1  ,  comme  un  moteur,  est  représenté  à  la  figure  1  .  Ce 
dispositif  est  capable  de  répondre  à  un  ordre  de  corn-  20 
mande  générale  qui  est  donnée  au  mieux  par  deux  fils 
G1  ,  G2,  auxquels  s'ajoute  actuellement  un  troisième  fil 
G0  (non-représenté).  Ainsi,  son  câblage  est  difficile  à 
réaliser.  En  outre,  afin  de  permettre  la  reconnaissance 
des  ordres  de  commande  générale,  la  gestion  des  25 
ordres  locaux  et  de  priorités  et  l'introduction  de  tempori- 
sations  lors  d'une  inversion  du  sens  de  la  marche  sont 
effectués  par  un  module  électronique,  module  qui  com- 
prend  généralement  un  micro-contrôleur  et  son  alimen- 
tation.  Le  dispositif  devant  pouvoir  reconnaître  à  tout  30 
instant  une  commande  générale,  il  est  nécessaire  qu'il 
soit  alimenté  en  permanence  de  sorte  qu'une  consom- 
mation  inutile  est  créée  et  qu'il  devient  nécessaire  d'uti- 
liser  des  composants  ayant  un  MTBF  (mean  time  before 
failure)  très  élevé.  Ceci  est  particulièrement  désavanta-  35 
geux  en  considérant  que  l'utilisation  effective  de  la  fonc- 
tion  est  très  faible,  à  savoir  quelques  dizaine  de 
secondes  par  jour. 
[0003]  En  outre,  les  normes  relatives  aux  surtensions 
transitoires  rapides  et  ondes  de  choc  pouvant  être  sup-  40 
portés  par  les  systèmes  raccordés  au  réseau  de  distri- 
bution  électrique  industrielle  ou  domestique  (CEI  1000- 
4-4  et  CE1  1000-4-5)  sont  très  sévères. 
[0004]  Une  autre  installation  de  commande  similaire 
est  déjà  connue  du  document  FR  2  550  356.  Ce  docu-  45 
ment  décrit  en  particulier  une  installation  de  commande 
d'un  ensemble  d'actionneurs  équipée  de  moteurs  élec- 
triques  à  deux  sens  de  rotation,  à  partir  de  points  de 
commande  impulsionnels  capables  de  délivrer  des 
signaux  de  deux  polarités  différentes  pour  la  corn-  50 
mande  de  la  rotation  du  moteur  dans  un  sens  ou  dans 
l'autre.  Ces  points  de  commande  sont  reliés  chacun  par 
un  unique  fil  de  commande  à  au  moins  un  module  de 
commande  ou  de  gestion  associé  à  l'actionneur  et 
équipé  de  moyens  de  reconnaissance  de  la  polarité  des  55 
signaux  reçus,  de  moyens  de  traitement  de  ces  signaux 
et  de  moyens  de  commutation  de  l'alimentation  du 
moteur. 

[0005]  Dans  cet  état  de  la  technique  le  module  de 
commande  reçoit  un  signal  périodique  complet  en 
l'absence  de  commande  de  sorte  que  la  consommation 
des  composants  est  permanente  et  que  ceux-ci  sont 
exposés  aux  surtensions  et  parasites  du  réseau. 
[0006]  Le  but  de  l'invention  est  d'améliorer  les  dispo- 
sitifs  de  commande  déjà  connus. 
[0007]  L'invention  a  plus  particulièrement  pour  but  de 
réaliser  une  installation  de  commande  qui  est  mieux 
protégée  des  surtensions  transitoires  et  des  ondes  de 
chocs  pouvant  se  produire  dans  le  réseau  de  distribu- 
tion  électrique. 
[0008]  L'installation  est  caractérisée  en  ce  que  le 
module  de  gestion  comprend  des  moyens  de  connexion 
à  la  source  d'alimentation  réagissants  au  signal  de 
commande  reçu  et  en  ce  que  l'alimentation  dudit 
module  de  gestion  est  maintenue  à  travers  lesdits  inter- 
rupteurs  de  fin  de  course. 
[0009]  L'installation  de  commande  peut  comprendre 
au  moins  un  point  de  commande  locale  avec  au  moins 
un  interrupteur  de  commande  dont  la  ligne  de  sortie  est 
reliée  à  l'entrée  du  module  de  gestion  pour  transmettre 
la  commande  locale,  ledit  point  de  commande  locale 
ayant  en  outre  un  triac  monté  en  parallèle  au  point  de 
commande  et  dont  la  gâchette  permet  la  prise  en 
compte  d'une  commande  générale  externe,  consistant 
par  exemple  en  un  point  de  commande  générale  avec 
au  moins  un  interrupteur  de  commande  dont  la  ligne  de 
sortie  est  reliée  à  la  gâchette  du  triac  du  point  de  com- 
mande  locale. 
[001  0]  Selon  un  mode  d'exécution  particulier  de  l'ins- 
tallation  de  commande,  le  module  de  gestion  comprend 
au  moins  deux  relais  agissant  sur  des  contacts  permet- 
tant  l'alimentation  du  moteur  par  la  phase  en  fonction  de 
la  commande  générée  par  lesdits  points  de  commande. 
[001  1  ]  Selon  un  autre  mode  d'exécution  particulier  de 
l'installation  de  commande,  chaque  relais  est  monté  en 
série  avec  une  diode,  lesdites  diodes  étant  antiparallè- 
les,  un  condensateur  étant  monté  en  parallèle  aux  relais 
et  aux  diodes,  ce  condensateur  se  chargeant  pour 
enclencher  l'un  des  relais  lorsque  le  seuil  d'enclenche- 
ment  du  relais  est  atteint. 
[0012]  Selon  une  variante  de  l'installation  de  com- 
mande,  chaque  relais  comporte  en  parallèle  un  conden- 
sateur  et  un  transistor  en  série  avec  une  résistance, 
chaque  transistor  étant  relié  à  l'entrée  de  la  commande 
locale  par  l'intermédiaire  d'une  résistance  et  d'une 
diode  pour  permettre  la  décharge  rapide  des  condensa- 
teurs  lorsque  les  transistors  conduisent,  déclenchant 
ainsi  le  relais  correspondant  et  interrompant  la  com- 
mande  activée. 
[001  3]  Le  module  de  gestion  peut  être  monté  dans  un 
point  de  commande,  dans  une  boîte  de  dérivation  ou 
être  intégré  à  l'actionneur. 
[0014]  L'un  des  avantages  de  l'invention  est  qu'en 
l'absence  d'une  commande  issue  du  point  de  com- 
mande,  le  module  de  gestion  n'est  pas  alimenté  de 
sorte  qu'aucune  énergie  n'est  consommée  par  l'installa- 
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tion. 
[0015]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  de  différents  modes  d'exécution  de  celle-ci 
et  des  figures  qui  s'y  rapportent. 

La  figure  1  est  une  représentation  schématique 
d'un  dispositif  conventionnel  de  l'art  antérieur. 

La  figure  2  est  une  représentation  schématique 
d'une  installation  de  commande  selon  l'invention. 

La  figure  3  est  un  schéma  d'ensemble  d'une  instal- 
lation  de  commande  selon  l'invention. 

La  figure  4  est  un  schéma  du  circuit  d'un  premier 
mode  de  réalisation  d'un  module  de  gestion  selon 
l'invention. 

La  figure  5  est  un  schéma  du  circuit  d'un  deuxième 
mode  de  réalisation  d'un  module  de  gestion  selon 
l'invention. 

[001  6]  Le  principe  de  l'installation  selon  l'invention  est 
décrit  en  référence  à  la  figure  2.  L'installation  comprend 
un  point  de  commande  impulsionnel  SL1F,  un  module 
de  gestion  BG  et  un  actionneur  A1  ,  tel  qu'un  moteur,  et 
les  lignes  N  pour  le  neutre,  P  pour  la  phase,  CG  pour  la 
commande  générale  et  CL  pour  la  commande  locale. 
Le  point  de  commande  est  relié  à  la  phase  P,  à  la  com- 
mande  générale  CG  et  délivre  sa  commande  locale  sur 
la  ligne  CL.  Le  module  de  gestion  BG  est  relié  à  la 
phase  P,  au  point  de  commande  SL1  F  par  la  ligne  CL  et 
au  neutre  N.  L'actionneur  est  quant  à  lui  relié  au  module 
de  gestion  BG  par  les  lignes  d'alimentation  branchées 
sur  les  contacts  P1  et  P2. 
[001  7]  Une  installation  selon  l'invention  de  commande 
d'un  moteur  1  est  décrite  maintenant  en  référence  à  la 
figure  3.  Cette  installation  de  commande  du  moteur  1 
comprend  un  point  de  commande  générale  10,  un  point 
de  commande  locale  20  et  un  module  de  gestion  30. 
[0018]  Le  point  de  commande  impulsionnel  10  repré- 
senté  à  la  figure  2  comprend  deux  contacts  de  com- 
mande  impulsionnels  MONTEE  11  et  DESCENTE  12, 
chacun  d'entre  eux  étant  monté  en  série  avec  une  diode 
14,  15,  ces  diodes  étant  antiparallèles,  et  un  contact  de 
commande  STOP  13  pour  arrêter  le  mouvement  du 
moteur  1  .  Le  point  de  commande  comporte  également 
une  sortie  de  commande  générale  CG  reliée  au  point 
de  commande  locale  20.  Ce  point  de  commande  locale 
20  comprend  lui  aussi  deux  contacts  de  commande 
impulsionnels  MONTEE  21  et  DESCENTE  22,  chacun 
d'entre  eux  étant  monté  en  série  avec  une  diode  24,  25, 
ces  diodes  étant  antiparallèles,  et  un  contact  de  com- 
mande  STOP  23  pour  arrêter  le  mouvement  du  moteur 
1  .  Ce  point  de  commande  20  comporte  en  outre  une 
sortie  de  commande  locale  CL  reliée  au  module  de  ges- 
tion  30. 
[0019]  Ce  point  de  commande  locale  20  comprend 

encore  une  entrée  de  phase  P  alternative  monophasée, 
et  un  triac  26  monté  en  parallèle  aux  contacts  de  com- 
mande  21,  22  et  23  et  dont  la  gâchette  est  reliée  à  la 
sortie  de  commande  générale  CG  du  point  de  com- 

5  mande  générale  10.  Les  résistances  de  la  gâchette  du 
triac  26  ne  sont  pas  représentées  de  manière  à  simpli- 
fier  la  figure. 
[0020]  Ainsi,  le  fonctionnement  du  moteur  1  peut  être 
commandé  soit  par  le  point  de  commande  locale  20  soit 

10  par  le  point  de  commande  générale  10,  et  plusieurs 
points  de  commande  locale  peuvent  être  commandée 
en  parallèle  par  un  seul  et  même  point  de  commande 
générale. 
[0021]  Le  fonctionnement  du  point  de  commande 

15  locale  est  le  suivant:  par  l'utilisation  des  contacts  de 
commande  21  ,  22,  23  et  des  diodes  24  et  25,  la  sortie 
de  commande  locale  CL  transmet  respectivement  un 
ordre  de  montée  pendant  les  alternances  positives  de  la 
phase  P  d'alimentation,  un  ordre  de  descente  pendant 

20  les  alternances  négatives  de  la  phase  ou  un  ordre 
d'arrêt,  le  contact  23  reliant  dans  ce  cas  la  sortie  CL  aux 
alternances  positives  et  négatives  de  la  phase  P.  Si  une 
commande  générale  est  donnée,  alors  le  triac  26  provo- 
quera  le  même  fonctionnement  que  les  contacts  de 

25  commande  11,  12,  13  par  la  sortie  de  commande  géné- 
rale  CG. 
[0022]  Le  module  de  gestion  30  comprend  deux  élé- 
ments  de  commutation  RM,  RD,  par  exemple  des  relais 
à  courant  continu  agissant  sur  des  contacts  rm,  rd  bran- 

30  chés  respectivement  sur  chacune  des  lignes  d'alimen- 
tation  P1,  P2  des  deux  enroulements  du  moteur  1,  le 
moteur  étant  alimenté  en  alternatif  monophasé  entre  P1 
et  N  pour  la  montée  et  entre  P2  et  N  pour  la  descente. 
En  reliant  l'entrée  de  la  commande  locale  CL  sur  des 

35  alternances  positives  de  la  phase  P  par  le  point  de  com- 
mande  20,  on  provoque,  d'un  part,  l'alimentation  d'un 
élément  (non  représenté)  court-circuitant  le  relais  RD 
et,  d'autre  part,  l'alimentation  progressive  et  unidirec- 
tionnelle  du  relais  RM. 

40  [0023]  Le  fonctionnement  est  similaire  pour  les  alter- 
nances  négatives  de  la  phase  P.  En  reliant  CL  à  celles- 
ci,  le  relais  RM  est  court-circuité  par  un  élément  (non- 
représenté),  et  le  relais  RD  est  alimenté  progressive- 
ment  de  manière  unidirectionnelle. 

45  [0024]  La  figure  4  représente  un  premier  mode  de  réa- 
lisation  particulièrement  simple  du  bloc  de  gestion.  Des 
interrupteurs  de  fin  course  montée  FCM  et  descente 
FCD  sont  branchés  sur  la  ligne  P1  pour  la  montée  et  P2 
pour  la  descente,  et  le  moteur  1  est  schématisé  par  un 

50  condensateur  de  déphasage  C1  et  deux  enroulements 
2  et  3.  Sur  cette  figure,  un  interrupteur  thermique  CT 
permettant  de  couper  l'alimentation  du  moteur  1  en  cas 
de  surchauffe  est  également  représenté. 
[0025]  Dans  ce  mode  de  réalisation,  deux  branches 

55  parallèles  comportant  les  relais  RD1,  RM1  suivis  en 
série  d'une  diode  D2D,  respectivement  D2M,  ces  deux 
diodes  étant  antiparallèles,  sont  montées  en  parallèle 
avec  un  condensateur  C,  le  tout  étant  en  série  avec  une 
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résistance  RP  par  rapport  à  l'entrée  de  la  commande 
locale  CL. 
[0026]  A  travers  un  générateur  de  Thévenin  équiva- 
lent,  le  condensateur  C  se  charge  ou  se  décharge  à  une 
tension  égale  à  la  tension  moyenne  du  secteur,  positive 
ou  négative  selon  la  commande  locale  CL,  divisée  par 
le  rapport  potentiométrique  (RP.RD1)  ou  (RP,RM1)  à 
travers  une  résistance  équivalente  RP//RD1  ou 
RP//RM1.  Cette  tension  de  charge  doit  être  supérieure 
au  seuil  d'enclenchement  du  relais. 
[0027]  Lorsque  l'entrée  commande  locale  CL  est 
reliée,  par  l'intermédiaire  d'un  point  de  commande  tel 
que  décrit  précédemment,  aux  alternances  positives  de 
la  phase  P,  il  y  aura  passage  du  courant  à  travers  la 
résistance  RP,  la  diode  D2M,  le  relais  RM1  et  le  conden- 
sateur  C  va  se  charger.  Dès  que  le  courant  d'enclenche- 
ment  du  relais  RM1  est  atteint,  le  contact  rm1  est  alors 
fermé. 
[0028]  Dès  fermeture  du  contact  rm1  ,  l'alimentation 
du  relais  RM1  est  maintenue  à  travers  FCM,  C1  ,  FCD  et 
la  diode  D1M.  L'ordre  sur  l'entrée  CL  doit  cependant 
être  maintenu  un  certain  temps  pour  permettre  au 
moteur  de  quitter  sa  position  de  fin  de  course  et  par 
conséquent  permettre  à  l'interrupteur  de  fin  de  course 
descente  FCD  de  se  fermer.  Le  moteur  reste  ensuite  ali- 
menté  tant  que  l'interrupteur  de  fin  de  course  montée 
FCM  n'est  pas  atteint.  Dès  l'ouverture  de  cet  interrup- 
teur  de  fin  de  course  montée  FCM,  plus  aucun  courant 
ne  passe  dans  la  diode  D1  M,  et  le  courant  étant  en  des- 
sous  du  seuil  de  déclenchement  du  relais  RM1  ,  le  con- 
tact  rm1  s'ouvre  alors  et  l'alimentation  du  moteur  est 
coupée. 
[0029]  Si  l'entrée  CL  est  reliée  aux  alternances  néga- 
tives  de  la  phase  P,  le  fonctionnement  du  module  de 
gestion  est  comparable  au  fonctionnement  décrit  ci- 
dessus  pour  les  alternances  positives.  Il  y  a  alors  pas- 
sage  de  courant  dans  le  relais  RD1  ,  la  diode  D2D  et  le 
condensateur  C  se  charge  sous  une  polarité  opposée  à 
celle  du  cas  précédent. 
[0030]  De  manière  similaire,  dès  que  le  courant 
d'enclenchement  du  relais  RD1  est  atteint,  le  contact 
rd1  est  fermé  et  l'alimentation  du  relais  RD1  est  mainte- 
nue  à  travers  FCD,  C1  ,  FCM  et  la  diode  D1  D.  L'ordre  sur 
l'entrée  CL  doit  être  maintenu  un  certain  temps  pour 
permettre  au  moteur  de  quitter  sa  position  de  fin  de 
course  et  par  conséquent  à  l'interrupteur  de  fin  de 
course  montée  FCM  de  se  fermer.  Le  moteur  reste 
ensuite  alimenté  tant  que  l'interrupteur  de  fin  de  course 
descente  FCD  n'est  pas  atteint.  Dès  l'ouverture  de  cet 
interrupteur  FCD,  plus  aucun  courant  ne  passe  dans  la 
diode  D1D,  et  le  courant  étant  en  dessous  du  seuil  de 
déclenchement  du  relais  RD1,  le  contact  rd1  s'ouvre  et 
l'alimentation  du  moteur  est  coupée. 
[0031]  Un  seul  relais  peut  être  actionné  à  la  fois  et  la 
commutation  de  l'un  à  l'autre  n'est  pas  instantanée.  Le 
choix  des  valeurs  des  résistances  RPM  et  RPD  dépend 
des  valeurs  du  courant  de  maintien  des  relais  et  de  la 
valeur  de  la  tension  disponible  sur  la  phase  non-alimen- 

tée  du  moteur  1  .  Par  conséquent,  si  le  système  est  des- 
tiné  à  alimenter  un  grand  nombre  de  moteurs  différents, 
ce  choix  peut  s'avérer  délicat. 
[0032]  La  figure  5  représente  un  autre  mode  de  réali- 

5  sation  du  module  de  gestion.  Ce  mode  présente  l'avan- 
tage  d'une  réaction  plus  rapide  à  une  commande  STOP 
grâce  à  la  mise  en  court-circuit  de  C1  M  ou  C1  D  par  TM 
ou  TD.  Comme  dans  la  figure  3,  le  moteur  est  schéma- 
tisé  par  un  condensateur  de  déphasage  C1  et  deux 

10  enroulements  2,  3,  et  des  interrupteurs  de  fin  de  course 
(FCM  pour  la  montée  et  FCD  pour  la  descente)  sont 
branchés  sur  les  lignes  P1  et  P2  respectivement.  De 
même,  un  interrupteur  thermique  CT  coupe  l'alimenta- 
tion  du  moteur  en  cas  de  surchauffe. 

15  [0033]  Le  module  de  gestion,  de  manière  similaire  au 
module  représenté  à  la  figure  3,  comporte  deux  relais 
basse  tension  RM2  et  RD2  actionnant  des  contacts  rm2 
et  rd2  situés  respectivement  sur  chacune  des  lignes 
d'alimentation  P1,  P2  des  deux  enroulements  du 

20  moteur.  Un  condensateur  C1M  ou  C1D  est  placé  en 
parallèle  à  chaque  relais  RM2,  RD2  de  manière  à  assu- 
rer  la  continuité  du  courant  de  maintien  pendant  une 
période  du  secteur,  de  l'ordre  de  20  ms.  La  constante 
de  temps  du  produit  RM2*CM  vaut  typiquement  40  à  60 

25  ms.  Une  diode  D3M  ou  D3D  en  série  avec  une  résis- 
tance  R3M  ou  R3D  sont  utilisés  pour  permettre  la 
décharge  rapide  des  condensateurs  C1  D  et  C1  M.  Cette 
décharge  se  produit  à  travers  les  résistances  R2M,  res- 
pectivement  R2D.  De  préférence,  les  valeurs  des  résis- 

30  tances  sont  sélectionnées  de  manière  à  ce  que  la 
décharge  dure  moins  de  10  ms. 
[0034]  Lorsque  l'entrée  commande  locale  CL  est 
reliée,  par  l'intermédiaire  d'un  point  de  commande  tel 
que  décrit  précédemment,  aux  alternances  positives  de 

35  la  phase  P,  il  y  aura  passage  du  courant  à  travers  la 
diode  D2M,  le  relais  RM2,  le  condensateur  C1M  et  la 
diode  D3D.  Ce  courant  à  travers  la  diode  D3D  a  pour 
effet  de  rendre  le  transistor  TD  conducteur  et  par  consé- 
quent  de  décharger  rapidement  le  condensateur  C1  D  à 

40  travers  la  résistance  R2D,  si  le  condensateur  était 
chargé.  En  même  temps,  la  charge  du  condensateur 
C1M  ralentit  la  croissance  de  la  tension  aux  bornes  du 
relais  RM2,  et  il  faudra  attendre  un  certain  temps,  envi- 
ron  100  ms,  pour  que  le  courant  d'enclenchement  du 

45  relais  RM2  soit  atteint  et  que  le  contact  rm2  soit  fermé. 
[0035]  A  la  fermeture  du  contact  rm2,  l'alimentation  du 
relais  RM2  est  maintenue  à  travers  FCM,  C1  ,  FCD  et  la 
diode  D1M.  L'ordre  sur  l'entrée  CL  doit  donc  toujours 
être  maintenu  un  certain  temps  pour  permettre  au 

50  moteur  de  quitter  sa  position  de  fin  de  course  et  à  l'inter- 
rupteur  de  fin  de  course  descente  FCD  de  se  fermer.  Le 
moteur  reste  ensuite  alimenté  tant  que  l'interrupteur  de 
fin  de  course  montée  FCM  n'est  pas  atteint.  Dès  l'ouver- 
ture  de  cet  interrupteur  de  fin  de  course  montée  FCM, 

55  plus  aucun  courant  ne  passe  dans  la  diode  D1M,  et  le 
courant  étant  en  dessous  du  seuil  de  déclenchement  du 
relais  RM2,  le  contact  rm2  s'ouvre  alors  et  l'alimentation 
du  moteur  est  coupée. 

4 



7 EP  0  895  211  A1 8 

[0036]  Si  l'entrée  CL  est  reliée  aux  alternances  néga- 
tives  de  la  phase,  le  fonctionnement  du  module  de  ges- 
tion  est  comparable  au  fonctionnement  décrit  ci-dessus 
pour  les  alternances  positives.  Il  y  a  alors  passage  de 
courant  dans  la  diode  D2D,  le  relais  RD2,  la  résistance  5 
R1  D,  le  condensateur  C1  D  et  la  diode  D3M.  Ce  courant 
dans  la  diode  D3M  a  pour  effet  de  rendre  le  transistor 
TM  conducteur  et  par  conséquent  de  décharger  rapide- 
ment  le  condensateur  C1M  à  travers  la  résistance  R2M, 
si  le  condensateur  C1M  était  chargé.  En  même  temps,  w 
la  charge  du  condensateur  C1  D  ralentit  la  croissance 
de  la  tension  aux  bornes  du  relais  RD2,  et  il  faudra 
attendre  un  certain  temps,  environ  100  ms,  pour  que  le 
courant  d'enclenchement  du  relais  RD2  soit  atteint  et 
que  le  contact  rd2  soit  fermé.  75 
[0037]  Dès  la  fermeture  du  contact  rd2,  l'alimentation 
du  relais  RD2  est  maintenue  à  travers  FCD,  C1  ,  FCM  et 
la  diode  D1  D.  L'ordre  sur  l'entrée  CL  doit  être  maintenu 
un  certain  temps  pour  permettre  au  moteur  de  quitter  sa 
position  de  fin  de  course  et  à  l'interrupteur  de  fin  de  20 
course  montée  FCM  de  se  fermer.  Le  moteur  reste 
ensuite  alimenté  tant  que  l'interrupteur  de  fin  de  course 
descente  FCD  n'est  pas  atteint.  Dès  l'ouverture  de  cet 
interrupteur  FCD,  plus  aucun  courant  ne  passe  dans  la 
diode  D1D,  et  le  courant  étant  en  dessous  du  seuil  de  25 
déclenchement  du  relais  RD2,  le  contact  rd2  s'ouvre  et 
l'alimentation  du  moteur  est  coupée. 
[0038]  Si  pendant  que  le  relais  RM2  est  alimenté,  CL 
étant  relié  à  des  alternances  positives  de  la  phase, 
l'entrée  CL  est  en  plus  reliée  à  la  phase  P  à  la  fois  sur  30 
des  alternances  positives  et  négatives,  l'alternance 
négative  de  la  phase  P  provoque  le  passage  d'un  cou- 
rant  à  travers  la  diode  D4D,  le  relais  RD2,  le  condensa- 
teur  CD,  les  diodes  D2D  et  D3M.  Le  courant  ne  permet 
pas  d'atteindre  le  seuil  d'enclenchement  du  relais  RD2,  35 
mais,  en  revanche,  la  conduction  de  la  diode  D3M  pro- 
voque  la  conduction  du  transistor  TM,  ce  qui  a  pour  con- 
séquence  la  décharge  du  condensateur  CM:  le  contact 
rm2  s'ouvre  et  le  moteur  s'arrête.  Un  appui  sur  une 
commande  de  descente  pendant  une  montée  provoque  40 
donc  l'équivalent  d'un  stop  avant  que  l'ordre  de  des- 
cente  ne  soit  pris  en  compte,  c'est-à-dire  dès  qu'une  ali- 
mentation  suffisante  du  relais  RD2  est  atteinte.  Le 
même  phénomène  se  produit  lors  d'un  appui  sur  une 
commande  de  montée  pendant  une  descente.  45 
[0039]  Les  valeurs  des  différents  composants  (résis- 
tances,  condensateurs)  peuvent  être  facilement  déter- 
minés  par  un  homme  du  métier  en  tenant  compte 
principalement  des  caractéristiques  de  l'actionneur 
commandé,  par  exemple  du  moteur.  so 
[0040]  L'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  d'exé- 
cution  décrits  mais  des  variations  sont  possibles  dans  le 
cadre  de  la  protection  revendiquée.  Par  exemple,  en 
lieu  et  place  de  relais,  il  est  possible  d'utiliser  des  dispo- 
sitifs  à  semi-conducteurs  ou  d'autres  dispositifs  équiva-  55 
lents. 

Revendications 

1  .  Installation  de'  commande  d'un  ou  plusieurs  action- 
neurs  équipés  de  moteurs  électriques  asynchrones 
(1)  à  bobinage  auxiliaire  et  condensateur  et  à  deux 
sens  de  rotation  équipés  d'interrupteurs  de  fin  de 
course  (FCM,  FCD)  s'ouvrant  en  fin  de  course,  à 
partir  de  points  de  commande  impulsionnels 
(10,20)  capables  de  délivrer  des  signaux  (CL)  de 
deux  polarités  différentes  pour  la  commande  de  la 
rotation  du  moteur  (1)  dans  un  sens  ou  dans  l'autre 
et  reliés  chacun  par  un  fil  de  commande  à  au  moins 
un  module  de  gestion  (30)  associé  à  l'actionneur  et 
équipé  de  moyens  de  reconnaissance  (RM.RD)  de 
la  polarité  des  signaux  (CL)  reçus,  de  moyens  de 
traitement  de  ces  signaux  et  de  moyens  de  commu- 
tation  (rm.rd)  de  l'alimentation  du  moteur,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  module  de  gestion  (30)  comprend 
des  moyens  de  connexion  à  la  source  d'alimenta- 
tion  réagissant  au  signal  (CL)  de  commande  reçu  et 
en  ce  que  l'alimentation  dudit  module  de  gestion 
(30)  est  maintenue  à  travers  lesdits  interrupteurs  de 
fin  de  course. 

2.  Installation  de  commande  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  au  moins  un 
point  de  commande  locale  (20)  ayant  au  moins  un 
interrupteur  de  commande  (21,22,23)  dont  la  ligne 
de  sortie  (CL)  est  reliée  à  l'entrée  du  module  de 
gestion  (30)  pour  transmettre  la  commande  locale, 
ledit  point  de  commande  locale  (20)  ayant  en  outre 
un  triac  (26)  monté  en  parallèle  au  point  de  com- 
mande  (21,22,23)  dont  la  gâchette  permet  la  prise 
en  compte  d'une  commande  générale  externe. 

3.  Installation  de  commande  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  point  de 
commande  générale  (1  0)  ayant  au  moins  un  inter- 
rupteur  de  commande  (11,12,13)  dont  la  ligne  de 
sortie  (CG)  est  reliée  à  la  gâchette  du  triac  (26)  du 
point  de  commande  locale  (20). 

4.  Installation  de  commande  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de 
connexion  comprennent  au  moins  deux  relais 
(RM,RD;RM1,RD1;RM2,RD2)  agissant  sur  des 
contacts  (rm,rd;rm1,rd1;rm2,rd2)  permettant  l'ali- 
mentation  du  moteur  (1)  par  la  phase  (P)  en  fonc- 
tion  de  la  commande  générée  par  lesdits  points  de 
commande  (10,20). 

5.  Installation  de  commande  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  chaque  relais  (RM1.RD1) 
est  monté  en  série  avec  une  diode  (D2M.D2D),  les- 
dites  diodes  étant  antiparallèles,  un  condensateur 
(C)  étant  monté  en  parallèle  aux  relais  (RM1.RD1) 
et  aux  diodes  (D2M.D2D),  ledit  condensateur  (C) 
se  chargeant  pour  enclencher  l'un  desdits  relais 
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(RM1.RD1)  lorsque  le  seuil  d'enclenchement  dudit 
relais  est  atteint. 

Installation  de  commande  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  chaque  relais  (RM2.RD2)  s 
comporte  en  parallèle  un  condensateur  (C1M,C1  D) 
se  chargeant  pour  enclencher  l'un  desdits  relais 
(RM1.RD1)  lorsque  le  seuil  d'enclenchement  dudit 
relais  est  atteint  et  un  transistor  (TM.TD)  en  série 
avec  une  résistance  (R2M.R2D),  chaque  transistor  w 
(TM.TD)  étant  relié  à  l'entrée  de  la  commande 
locale  (CL)  par  l'intermédiaire  d'une  résistance 
(R3M.R3D)  et  d'une  diode  (D3M.D3D)  pour  per- 
mettre  la  décharge  rapide  des  condensateurs 
(C1M,C1  D)  lorsque  les  transistors  (TM.TD)  condui-  is 
sent,  déclenchant  ainsi  le  relais  (RM2.RD2)  corres- 
pondant  et  interrompant  la  commande  activée. 

Installation  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisée  en  ce  que  le  module  de  gestion  (30)  20 
est  monté  dans  l'un  des  points  de  commande  (20). 

Installation  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisée  en  ce  que  le  module  de  gestion  (30) 
est  monté  dans  une  boîte  de  dérivation.  25 

Installation  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisée  en  ce  que  le  module  de  gestion  (30) 
est  intégré  à  l'actionneur. 

55 
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